
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
No : 500-06-001330-246 
 
DATE : 27 Juin 2025 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE CATHERINE PICHÉ, J.C.S. 

 
PEDRO GREGORIO 

Demandeur 
c. 
 
LA FABRIQUE DE LA PAROISSE NOTRE-DAME DE MONTRÉAL 

Défenderesse 
 
 

JUGEMENT 
(Demande de modification) 

[1] CONSIDÉRANT que le 9 septembre 2024, Pedro Gregorio (le « Demandeur ») a 

institué la présente instance par laquelle il demande la permission d’exercer une action 

collective contre La Fabrique de la Paroisse Notre-Dame de Montréal (la « Fabrique » ou 

la « Défenderesse »); 

[2] CONSIDÉRANT que le 25 février 2025, le Demandeur a déposé une Amended 

Application for authorization to institute a class action and to obtain the status of 

representative (la « Demande d’autorisation modifiée ») et désire obtenir l’autorisation 

d’exercer une action collective pour le groupe identifié ci-dessous : 

I) Grantees of […] a burial plot contract and related maintenance (or their 

heirs and assigns) […] granting rights in perpetuity or of unspecified term 

by Fabrique de la Paroisse Notre-Dame de Montréal, […] at Notre-Dame-
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des-Neiges cemetery from [..] May 29, 1855 until the publication of Notices 

to members.  

II) Persons (or their heirs and assigns) who were denied the right to acquire 

perpetual burial plot contracts and related maintenance from January 1, 

1994 until the date of publication of Notices to members. 

[3] CONSIDÉRANT que le Demandeur a déposé le 25 juin 2025 une Demande pour 

permission de modifier sa Demande d’autorisation; 

[4] CONSIDÉRANT que la Demande d’autorisation modifiée a pour objet de clarifier la 

description du Groupe en ajoutant deux sous-groupes, de même que de clarifier la 

demande, la preuve alléguée, la nature des dommages et les conclusions détaillées; 

[5] CONSIDÉRANT les articles 206 et 585 du Code de procédure civile; 

[6] CONSIDÉRANT l’intérêt des membres visés par la Demande d’autorisation et celui 

de la justice; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[7] ACCUEILLE la Motion for Permission to Amend an Application Seeking 

Authorization to Institute a Class Action and to File Additional Exhibits; 

[8] AUTORISE le Demandeur à modifier sa Demande introductive d’instance par le 

biais de sa Amended Application for Authorization to Institute a Class Action and to Obtain 

the Status of Representative; 

[9] SANS FRAIS DE JUSTICE. 

 

 

 

 CATHERINE PICHÉ, J.C.S. 

 

Me Charles O’Brien 
LORAX LITIGATION 
Avocats du Demandeur 

Me Stéphane Pitre 
Me Alexis Leray 
Me Amély Lewis 
BORDEN LADNER GERVAIS 
Avocats de La Fabrique de Ia Paroisse Notre-Dame de Montréal 
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